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Objet  :  Plan  de  surveillance  pour  l'année  2019  de  la  contamination  des  denrées  alimentaires
animales par les radionucléides sur le territoire français.

Destinataires d'exécution

DDPP/DDCSPP
DAAF
DRAAF

Résumé : Par la présente instruction, il est demandé aux DRAAF, DAAF et DD(CS)PP concernées 
de réaliser les prélèvements indiqués et de mettre en œuvre les instructions spécifiques dans le cadre
du plan de surveillance de la présence de radionucléides dans diverses denrées alimentaires 
d'origine animale sur le territoire.

Textes de référence :• Règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 
janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation 
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures 
relatives à la sécurité des denrées alimentaires . 
• Règlement (CE) n°882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux 
contrôles officiels effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour 



animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-
être des animaux. 
• Instruction technique DGAL/SDPRAT/N2018-913 du 18 décembre 2018 sur les dispositions 
générales relatives à la campagne 2019 des plans de surveillance et de contrôle (PSPC). 
• Note de service DGAL/SDPAL/N2018-44 du 12 janvier 2018: Cartographies d'aide à la réalisation
des prélèvements dans le cadre du plan annuel de surveillance de la contamination des denrées 
alimentaires par les radionucléides sur le territoire français. 


























































